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Document établi par le Secrétariat 

1. Conformément à l’article 11.10) de la Convention instituant l’Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (OMPI), le Contrôle fédéral suisse des finances, vérificateur 
externe des comptes désigné, a établi entre octobre 2009 et mars 2010 un “Audit de 
surveillance financière dans le domaine de la gestion des surfaces et des infrastructures“, 
daté du 22 mars 2010, qui figure dans l’appendice. 

2. Les observations du Secrétariat au sujet des recommandations formulées par le 
vérificateur externe des comptes sont indiquées ci-après, dans l’ordre où ces 
recommandations figurent dans le rapport d’audit. 

 

Recommandation 1 

3. “Je suis d’avis que l’OMPI devrait définir une stratégie claire en matière de gestion de 
l’attribution des locaux et des infrastructures, respectivement de développement durable 
et d’économies d’énergie.  Par ailleurs, j’invite l’organisation à fixer formellement des 
règles applicables à la gestion des surfaces et des infrastructures, à les valider et à les 
publier sur l’intranet de l’OMPI”. 

4. Observations du Secrétariat : l’établissement d’une stratégie en matière de gestion de 
l’attribution des locaux et des infrastructures fait partie intégrante du cadre général de 
l’extension des bâtiments propriété de l’OMPI, afin de coïncider avec les  
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emménagements des employés (qui sont actuellement dans les bâtiments en location) 
dans le nouveau bâtiment.  Les déménagements devraient être terminés pendant le 
premier semestre de 2011 et les locaux en location libérés pendant le second semestre 
de 2011.  Par ailleurs, les aspects liés au développement durable et aux économies 
d’énergie relatifs aux bâtiments seront expressément pris en compte à l’avenir, d’une 
manière globale, en ce qui concerne les locaux propriété de l’Organisation dans lesquels 
cette dernière aura une autonomie entière pour établir les objectifs en termes de niveaux 
d’utilisation technique et particuliers. 

 

Recommandation 2 

5. “Je suis d’avis que les descriptifs de poste devraient être actualisés, validés, datés et 
signés et que les principes de subordination et de remplacement soient clairement 
indiqués”. 

6. Observations du Secrétariat : la mise à jour des descriptifs de poste et leur validation 
complète au travers de tous les canaux internes nécessaires est un exercice qui 
s’applique à un certain nombre de secteurs de l’OMPI, pas seulement la Division des 
bâtiments actuelle.  Par conséquent, ces mise à jour et validation seront intégrées 
pleinement dans la révision des descriptifs de poste de toute l’Organisation. 

 

Recommandation 3 

7. “Dans le cadre d’une gestion économe et efficiente des infrastructures, j’estime que 
l’OMPI devrait effectuer une analyse de la situation en matière de location des places de 
parc en y incluant une actualisation des tarifs pratiqués.  Par ailleurs, si l’OMPI décide de 
poursuivre sa politique de tarifs préférentiels à ses employés, je suis d’avis que le tarif 
minimal devrait au moins coïncider avec le «prix de revient estimé» d’une place de parc.  
Je pense également que cette thématique pourrait facilement être analysée dans le 
cadre du projet «neutralité carbone» ”. 

8. Observations du Secrétariat : dans le contexte de l’emménagement dans le nouveau 
bâtiment, le Secrétariat a commencé à examiner les disponibilités en termes de parking 
pour les employés.  De plus, un certain nombre de solutions destinées à remplacer 
l’utilisation des voitures individuelles  (pour les allers-retours domicile-bureau) sont à 
l’étude et seront promues dans le cadre du projet Neutralité carbone. 

 

Recommandation 4 

9. “Je recommande à l’OMPI de décrire et de formaliser les processus opérationnels de 
travail dans l’optique de favoriser l’efficacité du travail, le transfert des connaissances, de 
garantir la suppléance des postes, le pilotage et le contrôle du travail, respectivement 
d’éliminer des doublons potentiels dans certains travaux ou tâches ”. 

10. Observations du Secrétariat : le Secteur de l’administration et de la gestion, qui 
comprend la Division des bâtiments, fait actuellement l’objet d’une réorganisation.  Les 
processus opérationnels seront examinés dans le contexte de la mise en œuvre de la 
prochaine phase du Système intégré de planification des ressources visant à renforcer 
l’efficacité, à formaliser rôles et responsabilités et à améliorer le suivi et les rapports. 
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Recommandation 5 

11. “Je suggère à l’OMPI d’analyser la pertinence quant à l’idée de demander 
systématiquement l’avis de collaborateurs spécialisés (techniciens) lors de la mise en 
soumission de travaux ou d’acquisitions d’installations particulières ”. 

12. Observations du Secrétariat : cette recommandation sera mise en œuvre en ce qui 
concerne les futurs appels d’offres ou l’examen des besoins de mise à niveau et de 
rénovation des diverses installations techniques et équipements dans tous les bâtiments 
propriété de l’OMPI, quelle que soit l’unité administrative responsable de l’installation ou 
de l’acquisition. 

 

13. Le Comité du programme et budget 
est invité à prendre note du présent document 
et de son annexe. 

 

[L’annexe suit] 
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[Fin de l'annexe et du document]
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